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LETTRE DATEE DU ler NOVEMBRE 1991, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE: PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE 

LA BELGIQUE AUPRES DE L'ORGABISATION DES NATIONS UNIES 

Sur instructions de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous demander de 
bien vouloir porter k la connaissance des membres du Conseil de sécurité la 
position du Gouvernement belge sur le retrait des troupes belges du Zaïre. 

Dans la matinée du 31 octobre 1991, le Gouvernement belge a pris la 
décision suivante t 

"L'évacuation des ressortissants belges devrait toucher à sa fin ce 
vendredi ler novembre. Rn conséquence, le Gouvernement belge a ordonn6 
le retrait du dkaahement militaire du Zaïre. Ce mouvement s'effectuera 
d8 mani&re & ramener au pays la totalité du régiment dans les meilleurs 
délais." 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le terte do la 
présente lettre comme document du Conseil de &urité$ 
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